
Séance du Conseil Municipal du mardi 14 décembre 2021 à 19 h 30 

 

ORDRE DU JOUR 
 

- Approbation des procès-verbaux du 30 mars 2021, 6 avril 2021, 2 juin 2021, 28 juin,                

2 septembre 2021 et 23 septembre 2021 ; 

- Présentation des décisions ; 

- Autorisation de dépenses en investissement au titre de l’année 2022 ; 

- Loyer du PETR, revalorisation du loyer au titre de l’année 2022 ainsi que pour la salle 

Victor Hugo et Boris Vian ; 

- Loyer du SIAEPA, revalorisation du loyer et des fluides au titre de l’année 2022 ; 

- Loyer du local de la Caisse d’Epargne à l’association « La Manivelle Ô Vents », 

revalorisation du loyer au titre de l’année 2022 ; 

- Loyer du SMABVO (Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin Versant de l'Oeuille et 

du Matelot/Chay) – revalorisation du loyer et des frais de ménage dans l’immeuble du 

Presbytère pour l’occupation de la salle Victor Hugo au titre de l’année 2022 ; 

- Association ACROCS PRODUCTION, convention partenariale dans le cadre du projet 

de « Dynamisation de la politique culturelle de la Commune de Targon – autorisation de 

signature ;  

- Association ACROCS PRODUCTION, autorisation de versement anticipé du 1er 

trimestre 2022 ; 

- Décision modificative n° 3 du budget principal ; 

- Cession de la tondeuse de marque WEIBANG MULCHING ; 

- Cession de 15 bureaux doubles – autorisation ; 

- Modification de la procédure pour le contrat de concession de délégation de service public pour 

la création d’un crématorium – autorisation de signature ; 

- Tableau des effectifs – suppression d’un emploi d’adjoint administratif à temps non 

complet 30/35ème autorisation de signature ;  

- Pays d’Art et d’Histoire Convention pour la labélisation « Pays d’art et d’histoire » 

autorisation de signature ;  

- Demande de soutien financier auprès du Conseil Départemental au titre de la VOIRIE et 

SECURITE pour l’aménagement sécuritaire permettant l’accessibilité des personnes 

handicapées allant de la rue de Thuir vers la Maison de Santé. 

 

Questions et informations diverses : 

 

Transfert en gestion directe de la Résidence d’Autonomie au CCAS de TARGON. 

 

A Targon, le 9 décembre 2021 

 

Questions diverses 

 

        Le Maire, 

 

 

 

 

        Frédéric MAULUN 


